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Bordeaux , le 2 décembre 2022

DRAC Nouvelle-Aquitaine

à

Monsieur le Directeur général des
patrimoines et de l'architecture
Jean-François HEBERT

Objet : Création de sites patrimoniaux remarquables des communes de Saint-Jean-Pied-de-Port
(Pyrénées-Atlantiques) et La Roche-Posay (Vienne)

Conformément à l'article L621-2 du Code du patrimoine et au décret du 29 mars 2017 relatif au patri-
moine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables, j'ai l'honneur de
solliciter l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture du 16 mars 2023 sur les
projets de création des sites patrimoniaux remarquables des communes Saint-Jean-Pied-de-Port (Pyré-
nées-Atlantiques) et La Roche-Posay (Vienne)

Les documents justifiant les demandes de classement de ces sites patrimoniaux remarquables seront
transmis avant le 6 février 2023.
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